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Aux Présidents des Commissions d'arbitres régionales 
 
 
Muri, octobre 2009 
 
 

Présentation des cartes de match et passeports  
Précisions à l'aide-mémoire pour les arbitres 2009/ 2010 (P. 16) 
 
Chers collègues 
 
A la suite de plusieurs remarques et demandes de précision concernant la remise de la carte des 
joueurs (avec les passeports), contenues dans l'Aide-mémoire pour les Arbitres, chapitre H. Aide-
mémoire pour la carte des joueurs, nous avons décidé d'apporter les précisions suivantes:  
 
Selon l'article 32 du Règlement de jeu (RJ), les équipes participant au match, de même que l'arbitre, 
doivent arriver assez tôt, pour que toutes les formalités à remplir soient terminées avant l'heure fixée 
pour le début du match (y.c échauffement de l’arbitre). 
  
a) Match avec arbitre seul 

Selon l'article 5 point 5.1.5 des Lois du Jeu de football de l'ASF, l'arbitre doit se présenter au 
terrain de jeu 60 minutes au moins, avant l'heure fixée pour le coup d'envoi, afin de pouvoir 
effectuer les formalités prescrites. 
La carte des joueurs (avec les passeports) doit être remise à l'arbitre complètement remplie  
45 minutes (non 60 minutes) avant le début de la partie. 

 
b) Match en Trio 

Selon l'article 5 point 5.1.5 des Lois du Jeu de football de l'ASF, le trio doit se présenter au terrain 
de jeu 90 minutes au moins, avant l'heure fixée pour le coup d'envoi, afin de pouvoir effectuer les 
formalités prescrites. 
La carte des joueurs (avec les passeports) doit être remise à l'arbitre complètement remplie  
60 minutes (non 90 minutes) avant le début de la partie. 

 
 
Nous vous remercions de votre compréhension. 
 
 

Avec nos meilleures salutations. 
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